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Communiqué de presse présentation des arrêtés royaux relatifs aux élections sociales

Réaction du porte-parole du Premier Ministre quant à la présentation des arrêtés royaux relatifs aux
élections sociales et à la représentation syndicale

Réaction du porte-parole du Premier Ministre quant à la présentation des arrêtés royaux relatifs aux
élections sociales et à la représentation syndicale

Le Premier Ministre estime que le projet d'arrêtés royaux relatifs aux élections sociale et à la
représentation des syndicats dans les PME ne relève pas des affaires courantes. Il n'est pas indiqué
d'approuver les AR, qui appartiennent à l'essence de la concertation sociale, lors de cette période délicate.
Par conséquent, le Premier Ministre a demandé au Chef de l'Etat de ne pas signer les AR et de les renvoyer
au nouveau ministre de l'Emploi. Le Premier Ministre en a également informé l'informateur ; il reste
convaincu que l'on pourra trouver une solution en concertation avec les partenaires sociaux.

1 / 1

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

